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le nom ne figure pas sur la liste de dispense de visas a besoin d' un visa
de visiteur pour entrer au Canada. La delivrance de tels visas est
autorisee selon une procedure qui varie d' apres le pays d origine du
requerant: Emploi et Immigration intervient dans tous les cas, les Affaires
exterieures dans certains seulement.

A 1' adninistration centrale des Affaires extérieures - Bureau des
affaires consulaires et ailleurs -{le temps consacre aux questions de visas
n' est pas negligeable. Dans les missions a l'étranger, les activites liees
aux visas se limitent, dans le domaine consulaire, a 1' autor1sat10n de
delivrer les visas d1plomat1ques ou officiels, ce qui n' est pas treés
accaparant. Dans les seize postes qui ont fait 1' objet de 1'enquéte du
Bureau. de 1' evaluation et de la ver1f1cat1on 1nternes, on consacre en
moyenne 1 1% du _temps consulaire a cette activite, allant de zero dans deux
postes, a 5,4% a New Delhi.

CITOYENNETE CANADIENNE IT A3

La Loi sur la citoyenneté et son reglement d' application (1977)
disposent que les agents du service exterieur ont la responsabilite
d' administrer certaines d1Spos1t1ons de 1a Loi et du Reglement. Ces
responsab111tes comprennent: recevoir et expedIer au greffier de la
citoyennete des demandes d' octroi de citoyennete aux personnes mineures, et
les demandes en vue de conserver, de repudier ou de reintegrer la citoyen-
nete; obtenir du requerant des renseignements en vue de conserver, de
répudigr et de reintéegrer la citoyennete et communiquer ces renseignements
au greffier de la citoyennete; faire préter le serment de citoyennete et
contre-signer les certificats attestant la prestation du serment de
citoyennete.

En 1979/1980, les missions a 1'etranger se sont occupees
d' environ 10 000 cas de citoyennete. Selon 1'etude effectuee par le Bureau
de 1'evaluation et de la verification internes, dans seize postes
representatifs ceux-ci consacrent en moyenne aux quest1ons de c1toyenneté
g ,7% du temps de travail consulaire, allant de 0,7% a Varsovie a 13,6% a
onn.

Problemes

Les activites attribuees par la Loi de la citoyennete aux postes
a 1'etranger ne presentent pas de grandes difficultées. Les problémes
decoulent surtout de 1'interpréetation de la legislation, et consistent a
determiner qui est citoyen canadien et quel genre de citoyen il est. Ce
probleme est exposé plus en detail a la partie III A 2.

SERVICES JURIDIQUES ET NOTARIAUX : IT A4

De tout temps, le consul a eu pour mission de legaliser les
documents et ‘de dresser d' autres actes de nature juridique en vue de
promouvoir les intéréts commerciaux de son pays et les intér&ts personnels
de ses conc1toyens. Les fonctionnaires consulaires a 1'etranger sont
chargés de recevoir des affidavits et des declarations, de prendre les
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